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Genève. Un premier pointage,
trois semaines après le lancement
de l’application, montrait qu’elle
démarrait fort, avec 454 téléchar-
gements pour seulement 153 si-
gnalements.

Même lutte, mais autre rythme
et autres méthodes: l’Exécutif de
Lausanne a pour sa part engagé
un programme d’action dès 2017.
La Ville ne se prononce pas sur
l’application Eyes Up mais «salue»
son existence, comme le dit le mu-
nicipal de la Sécurité, Pierre-An-
toine Hildbrand.

La Ville de Lausanne a décidé
de publier sur son site web un

dénombre 421 signalements, ve-
nant presque toujours de fem-
mes, pour 633 actes différents.

Les «regards déplacés» (30%)
et les «regards salaces» (24%) don-
nent lieu aux signalements les
plus nombreux. Suivent les siffle-
ments (17%), les remarques physi-
ques (17%), sexuelles (11%), les in-
sultes (9%), le fait d’être suivie
(8%), les attouchements (6%), les
agressions physiques (5%), les
propositions sexuelles (4%), les
menaces de violences (3%) et les
menaces de viol (2%). La moitié
des signalements provient du can-
ton de Vaud et 27% du canton de

d’une certaine interprétation du
livre de la Genèse. Or, l’avènement
de la physique classique, qui dé-
bouche sur l’idée d’une maîtrise
de la nature conçue comme pure
matière, rejoint la manière dont
on avait fini par interpréter le
texte: en ne retenant plus que le
verset 27 de Genèse 1.» Dans ce
fameux passage, «Dieu dit: «Fai-
sons l’homme à notre image, selon
notre ressemblance, et qu’il sou-
mette les poissons de la mer, les
oiseaux du ciel, les bestiaux, toute
la terre et toutes les petites bêtes
qui remuent sur la terre.»

Pourtant, impossible de ne te-
nir compte que de ces quelques
lignes. Plusieurs versets de la Ge-
nèse dépeignent une tout autre re-
lation aux animaux et à la nature.
«L’humain est créé avec de la
glaise prise du sol, le même jour
que les animaux (Gen 2, 7), impli-
quant ainsi une coappartenance,
une interdépendance et donc une
compassion avec toute la nature;
l’être humain est un jardinier qui
prend soin de la Terre (Gen 2, 15);
ou encore la fraternité envers
toute la création comme fonde-
ment éthique qui peut être étendu
aux autres qu’humain (Gen 4, 10)»,
relève Michel Maxime Egger.

«Le christianisme a toujours été
ambivalent. Par exemple, saint
François d’Assise a instauré au
XIIIe siècle un idéal de pauvreté où
les animaux sont des créations de
Dieu au même titre que les hom-

mes», souligne le théologien et bio-
logiste Otto Schaefer. Et d’ajouter:
«Les premières organisations na-
tionales de protection animale ont
été fondées par des pasteurs. Ils se
sont inspirés de la place donnée
aux animaux dans l’Ancien Testa-
ment.» Plus récemment, le pas-
teur et Prix Nobel de la paix en
1953, Albert Schweitzer, s’est battu
ardemment pour les droits des
animaux.

Changer de spiritualité
Mais alors que la crise écologique
est sur toutes les lèvres, comment
changer de rapport à la nature et
aux animaux? «Tous les gestes éco-
logiques que peut réaliser la so-
ciété sont nécessaires, mais ils ne
suffisent pas. Il faut aussi une
transformation du système de va-
leurs. Et pour cela, la nécessité
d’une dimension spirituelle au
sens large, car il est important de
pouvoir ancrer ces changements
profondément dans l’être», expli-
que Michel Maxime Egger, qui pro-
meut l’écospiritualité au sein du
laboratoire de transition inté-
rieure à Pain pour le prochain.

Dans son ouvrage «Une nou-
velle Terre», Dominique Bourg
donne deux sens à la spiritualité
qui sont intimement liés. «Premiè-
rement, il s’agit de la façon dont
une société perçoit la nature, sa
relation à ce qui l’entoure. Le
deuxième sens concerne la façon
de réaliser son humanité. Pour la

Entre son lancement le 12 juin et le
1er septembre, l’application pour
smartphone Eyes Up a été télé-
chargée 1070 fois, communique
l’association qui l’a créée à Lau-
sanne. L’outil permet de signaler
de manière anonyme des actes de
harcèlement de rue. L’association

Lausanne
L’application Eyes Up a 
recueilli plus de 400 
signalements en deux mois 
et demi. La Ville met peu à 
peu son dispositif en place

«Une nouvelle 
manière de 
percevoir le rapport 
à la nature est en 
train d’émerger. […] 
Le christianisme 
suit également 
cette tendance à se 
renaturaliser»

formulaire permettant de signaler
les actes. Promis pour 2018, puis
pour l’été 2019, il sera enfin visible
dans quelques semaines, «après
les élections fédérales», indique
Pierre-Antoine Hildbrand. Il auto-
risera une identification – faculta-
tive – de la plaignante, ce qui lui
permet un contact avec la police.
«La police pourra collecter des
données pour un suivi pénal, ainsi
que pour établir une cartographie
du phénomène», précise l’élu. En
outre une chargée de mission a
été nommée et est entrée en fonc-
tion au début du mois.
Jérôme Cachin

Spiritualité

Le christianisme peut-il être écolo?

En septembre, les Églises se met-
tent au vert. Dans le monde entier,
elles célèbrent «Un temps pour la
création», une campagne en fa-
veur de l’écologie. Pourtant, le
christianisme a souvent été accusé
de pousser l’homme à dominer la
nature. «Si nous voulons retrouver
une crédibilité face à l’écologie,
nous devons reconnaître qu’il y a
dans le christianisme des éléments
qui posent problème», insiste le
sociologue et écothéologien Mi-
chel Maxime Egger.

En 1967 déjà, l’historien améri-
cain Lynn White signait un vérita-
ble réquisitoire contre cette reli-
gion. Dans son article «Les racines
historiques de notre crise écologi-
que», publié dans la prestigieuse
revue «Science», l’auteur dénonce
le rôle joué par le christianisme
dans la domination de la nature et
des animaux par l’homme, me-
nant ainsi à la crise écologique. Un
texte qui suscite encore au-
jourd’hui de vives réactions.

«Cet article a permis de se ques-
tionner sur le christianisme et de
développer une théologie écologi-
que. Je reconnais la légitimité de la
critique, mais il faut être nuancé
face à la complexité du sujet», pré-
vient Michel Maxime Egger.

Il relève dans cette religion une
série d’éléments problématiques
dans le rapport à la nature. À com-
mencer par l’anthropocentrisme:
dans le christianisme, Dieu s’est
incarné dans un être humain. De
plus, l’affirmation d’un Dieu uni-
que pour lutter contre les paganis-
mes a engendré une désacralisa-
tion de la nature. Sans compter le
discours sur la fin des temps qui
place l’essentiel dans l’au-delà.
Quant au patriarcat, largement
présent dans la Bible, il irait lui
aussi dans le sens de la domination
de la nature. «Il y a un parallèle
très fort entre l’oppression de la
femme et celle de la nature. Lors-
que la femme est réduite à son rôle
de reproductrice, elle est identi-
fiée à la nature, dévalorisée par
rapport à la culture», ajoute le so-
ciologue.

De son côté, Dominique Bourg,
professeur honoraire à la Faculté
de géosciences et de l’environne-
ment de l’Université de Lausanne,
souligne que «la domination de
l’homme sur la nature relève

société occidentale, réaliser son
humanité signifie réussir sa vie ma-
tériellement, avoir des biens et
transmettre un héritage à ses en-
fants.»

Le changement du comporte-
ment humain ne peut donc avoir
lieu que si la société modifie sa
perception du monde qui l’en-
toure. «Une nouvelle manière de
percevoir le rapport à la nature est
en train d’émerger. Des recher-
ches ont montré «l’intelligence»
des végétaux, leur capacité
d’adaptation. Par exemple, si les
arbres poussent droit, c’est qu’ils
disposent d’une forme de percep-
tion de leur environnement et de
leur stature. Le christianisme suit
également cette tendance à se re-
naturaliser», explique Dominique
Bourg, qui mentionne entre autres
la seconde encyclique du pape
François sur les questions environ-
nementales.

«Il est encore temps d’agir,
mais on n’évitera pas un certain
nombre d’effondrements liés aux
changements climatiques et à
l’érosion de la biodiversité, avec
l’augmentation du niveau des
mers, des problèmes agricoles,
des difficultés sanitaires et autres.
Transformer notre manière d’être
n’empêchera pas ces effondre-
ments, mais cela préparera les ba-
ses pour l’après. Nous avons des
choix radicaux à faire, mais c’est
encore possible», affirme Michel
Maxime Egger.

La religion a souvent 
été critiquée pour 
avoir mis la nature au 
service de l’homme. 
Entre science et 
théologie, regards 
croisés sur une 
position en pleine 
évolution
Laurence Villoz Protestinfo

Dans le verset 27 de Genèse 1, «Dieu dit: «Faisons l’homme à notre image, selon notre ressemblance, et qu’il soumette les 
poissons de la mer, les oiseaux du ciel, les bestiaux, toute la terre et toutes les petites bêtes qui remuent sur la terre.» KEITH LANCE

La lutte contre le harcèlement de rue avance sur deux fronts

«Ma société est en plein dévelop-
pement. Je prévois d’autres
ouvertures en 2020 et Manor va
distribuer nos produits. Vous ima-
ginez si j’écope d’une inscription
dans mon casier judiciaire, et tout
cela à cause d’un antimites?»
Mardi matin, le patron de Bio
C’Bon Suisse arborait sa plus belle
pochette, la bleue, devant le Tri-
bunal de police de Lausanne.
L’homme, à la tête de cinq ensei-
gnes spécialisées dans le bio, s’op-
posait à une ordonnance pénale le
condamnant à des jours-amendes
avec sursis pour infraction par né-
gligence à la loi fédérale sur les
produits chimiques.

C’est au cours d’un contrôle
surprise de la part des autorités
cantonales, en 2018, qu’il a été
constaté que les trois magasins Bio
C’Bon en terres vaudoises com-
mercialisaient des biocides non
autorisés, ainsi que des produits
chimiques «dangereux» n’ayant
pas été communiqués au Registre
des produits chimiques (RPC) et à
l’étiquetage lacunaire, les coor-
données du responsable de la
mise sur le marché en Suisse fai-
sant notamment défaut. Il s’agis-
sait, entre autres, d’antimites et de
sprays contre les acariens, des
produits directement importés de-
puis la centrale d’achat en France,
qui alimente tout le groupe. Soit
une soixantaine d’articles litigieux
sur près de 5000 références pro-
posées en vente l ibre. Un
deuxième contrôle constatera les
mêmes manquements. Au troi-
sième, tout était rentré dans l’or-
dre. La direction générale de l’en-
vironnement décidait malgré tout
de dénoncer les faits.

«Ces produits n’étaient nulle-
ment interdits à la vente.
D’ailleurs, on trouve exactement
les mêmes en vente libre dans
d’autres commerces», a rappelé
l’avocat de Bio C’Bon. Sauf que la
procédure voulait que ce soit son
client qui renseigne sur la compo-
sition chimique de ces produits au
RPC, directement. Ils ont tous été
retirés de la vente, et aussitôt rem-
placés par de mêmes produits en
tous points identiques, mais livrés
par un fournisseur suisse qui avait
fait les choses selon les règles.

«Il n’y a eu aucune volonté de
la part de mon client de se sous-
traire à ses règles. Il serait aber-
rant de le supposer. Ces produits
sont en vente dans toute l’Europe,
il ne pensait pas qu’il fallait une
démarche administrative supplé-
mentaire pour la Suisse. Il a agi en
toute bonne foi. Aucune faute pé-
nale n’a été commise», a pour-
suivi l’avocat. Il a demandé l’ac-
quittement de son client. Le juge-
ment sera rendu dans la semaine.

Installé aussi à Genève, Bio
C’Bon y a rencontré les mêmes
problèmes. Le patron a écopé
d’une amende administrative et
d’une contravention. L.A.

Justice
Le gérant suisse est 
poursuivi pour avoir mal 
étiqueté des produits et
ne pas les avoir 
communiqués au Registre 
des produits chimiques

Un antimites 
envoie Bio 
C’Bon devant 
les tribunaux

«Vous imaginez si 
j’écope d’une 
inscription dans 
mon casier 
judiciaire, et tout 
cela à cause d’un 
antimites?»
Le patron de Bio C’Bon Suisse
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30%
des 633 actes signalés via 
l’application sont des «remar-
ques déplacées»
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